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Dans quel cas recourir au « Parcours SEIN »
Une anomalie palpée ou radiologique est suspectée 
La patiente rencontrera un radiologue qui réalisera les examens 

et questionnaires nécessaires à la réalisation du diagnostic. 
Un rendez-vous avec un chirurgien lui sera proposé sous 7 jours, 

temps nécessaire pour établir l’analyse des examens et le diagnostic précis. 

Parcours Sein ICL - CHL
Responsable du Parcours Sein : Dr LESUR
Chirurgien Sénologue : Dr AMELOOT
Secrétariat de Gynécologie du CHL :   03 83 76 14 43 

à compter de Mars 2016
prise en charge du cancer du sein au CHL

Des examens ont été réalisés et une tumeur a été détectée
La patiente rencontrera un clinicien qui lui expliquera le diagnostic 

et proposera la prise en charge adaptée à sa situation. 

Dans les 2 cas 
Avec l’accord de la patiente, le dossier sera étudié collégialement 

par l’équipe médicale du CHL et de l’ICL a�n de proposer 
un traitement personnalisé et un accompagnement. 

Selon le traitement proposé, la patiente pourra 
choisir d’être suivie au CHL. 
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